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grammes de 1%1 que pour Jes autres programmes con
fies au Haut Commissariat ; 

d) En continuant a s'entendre avec le Haut Commis
saire au sujet des mesures destinees a aider des groupes 
de refugies qui ne sont pas du ressort de !'Organisation 
des Nations Unies. 

935eme seance plenierc, 
5 decembre 1960. 

1500 (XV). Refugies d'Algerie au l\laroc 
et en Tunisie 

L' Assemblee generate, 
Ayant examine le chapitre IV du rapport du Haut 

Commissaire des Nations Unies pour Jes refugies2 , 

Rappelant sa resolution 1389 (XIV) du 20 no
vembre 1959, 

C onsiderant !'action menee par le Haut Commissaire 
et Jes resultats encourageants obtenus au conrs de I' An
nee mondiale du refugie, 

Prenant note avec satisfaction des progres realises en 
faveur des refugies d' Algerie au Maroc et en Tunisie, 

Regrettant que la situation qui est a I'origine de ce 
probleme se prolonge, 

Reconnaissant que Jes conditions de vie de ces refu
gies, et en particulier celles des enfants, demeurent pre
caires et necessitent une amelioration cqnstante, 

Recommande au Haut Commissaire des Nations 
Unies pour les refugies: 

a) De continuer !'action actuellement en cours; 
b) D'user de son influence pour assurer la continua

tion de !'operation menee conjointement par le Haut 
Commissariat des Nations U nies pour Jes refugies et la 
Ligue des societes de la Croix-Rouge et, en cas d'im
possibilite, d'elaborer et de mettre a execution un pro
gramme de prise en charge de ces refugies par le Haut 
Commissariat a partir du ler juillet 1961. 

935eme seance plenierc, 
5 deccmbre 1960. 

1501 (XV). Remerciements au Haut Commissaire 
des Nations Unies pour les refugies 

L'Assemblee generate, 
Notant avec regret que le Haut Commissaire des Na

tions Unies pour Jes refugies va quitter prochainement 
ses fonctions, 

Considerant que, pendant Jes annees Ott ii a exerce 
ses fonctions, des progres remarquables et encourageants 
ant ete faits pour la solution de nombreux problemes 
concernant Jes refugies, tant clans le cadre de son man
dat que grace a ses bons offices, 

Persuadee que Jes resultats ainsi obtenus contribue
ront a une nouvelle amelioration de la situation des 
refugies relevant du Haut Commissariat, 

1. E.xprime ses remerciements a M. Auguste Lindt 
et son admiration pour l'ceuvre remarquable et impor
tante qu'il a accomplie pendant qu'il exer~ait Jes fonc
tions de Haut Commissaire des Nations Unies pour Jes 
refugies; 

2. Souhaite a M. Lindt de reussir aussi brillamment 
dans toutes Jes taches qu'il entreprendra a l'avenir. 

935eme seance pteniere, 
5 decembre 1960. 

2 Jbid., Supplement No 11 (A/4378/Rev.1). 

1502 (XV). Annee mondiale du refugie 

L' Assembtee generate, 
Rappelant ses resolutions 1285 (XIII) du 5 decembre 

1958 et 1390 (XIV) du 20 novembre 1959 concernant 
l' Annee mondiale du refugie, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 
I' Annee mondiale du refugie3 , 

N otant avec satisfaction le succes remarquable obtenu 
par l'Annee mondiale du refugie clans de nombreuses 
parties du monde, non seulement sur le plan financier 
mais aussi du fait qu'elle a favorise la solution de pro
blemes relatifs a un grand nornbre de refugies, particu
lierement de refugies handicapes, 

N otant en outrc que I' Annee mondiale du refugie a 
attire !'attention de !'opinion publique moncliale sur Jes 
problemes des refugies, 

Estimant que l'enthousiasme et l'interet suscites par 
I' Annee mondiale du refugie peuvent, s'ils sont main
tenus, apporter une contribution capitale a cette fin, 

1. Exprime scs rcmercicmcnts a tous Jes gouverne
ments, comites nationaux, organisations non gouverne
mentales et particuliers qui ont contribue au succes de 
1' Annee mondiale du refugie, ainsi qu'au Secretaire ge
neral et :'t son representant special pour l' Annee mon
diale du refugie, pour Jes efforts qu'ils ont deployes 
Jans ce domaine ; 

2. Prie Jes Etats Membres de !'Organisation des 
Nations Unies OU membres d'institutions specialisees 
et Jes organisations non gouvernementales internatio
nales de poursuivre leurs efforts pour venir en aide 
aux refugies a titre purement humanitaire, et specia
lement: 

a) En apportant une cooperation accrue aux pro
grammes du Haut Cornmissaire des Nations Unies pour 
lcs refugies et de !'Office de secours et de travaux des 
Nations Unies pour Jes rcfugies de Palestine dans le 
Proche-Orient ; 

b) En s'effon;ant de maintenir l'interet, souleve par 
l'Annee mondiale du refugie, que le public porte a la 
solution des problemes des refugies; 

c) En suscitant de nouvelles possibilites de solutions 
permanentes pour Jes refugies, grace au rapatriement 
volontaire, a la reinstallation OU a l'integration, con
formement aux vceux librement exprimes par les refu
gies eux-memes ; 

cl) En continuant a encourager le versement de con
tributions financieres en vue de !'assistance internatio
nale aux refugies, notamment de contributions prove
nant d'organisations non gouvernementales et du public 
en general; 

3. E.xprime l' espoir que tous Jes peuples, ou qu'ils 
se trouvent, accorderont leur attention aux problemes 
des refugies et a la necessite d'une action soutenue et 
accrue en vue d'une solution definitive de ces problemes. 

935eme seance pleniere, 
5 decembre 1960. 

1507 (XV). Fonds des Nation~ Unies 
pour l'enfance 

L' Assemblee generate, 
Accucillant avec satisfaction la decision du Conseil 

d'administration du Fonds des Nations Unies pour 

3 Jbid., quinzieme session, Annexes, point 33 de l'ordre du jour, 
document A/4546. 
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I'enfance d'exposer Jes activites que le Fonds doit entre
prendre, clans le cadre de ses responsabilites, pour aider 
Jes pays a mettre en ceuvre Jes principes eleves pro
clames dans la Declaration des droits de l'enfant, 

Reconnaissant l'importante contribution que le Fonds 
apporte a !'amelioration cles conditions de vie <lans Jes 
pays en voie de developpement et la fa~on dont ii ren
force l'efficacite d'autres mesures prises a cette fin, 

N otant que le Fonds prend des dispositions pour 
evaluer Jes besoins prioritaires de l'enfance dans la 
situation actuelle en voie d'evolution et pour determiner 
Jes domaines sur lesquels pourrait porter son assistance 
afin de contribuer le plus possible au hien-ctre present 
et futur de l'enfance, 

1. Felicite le Fonds des Nations Unies pour l'en
fance de ses realisations ; 

2. Encourage le Fonds a accroitre son aide aux pays 
qui traversent une difficile periode de transition, en par
ticulier en Afrique, sans compromettre !'aide destinee 
a d'autres pays ayant besoin d'assistance: 

3. Exprime l' espoir que le Fonds rece\"ra l'appui 
financier qui Jui permettra non seulement de poursuivre 
son f\:uvre efficace, mais aussi de faire face de plus en 
plus i · la necessite d' etendre ses services. 

943eme seance pleniere, 
12 decembre 1960. 

1508 (XV). Habitation a bon marche 
et installations collectives connexes 

L' Assemblee generate, 
Rappelant sa resolution 1393 (XIV) du 20 novembre 

1959 relative a !'habitation ,\ bon marche, 
Avant pris acte de la section I du chapitre V du 

rapport du Conseil economique et social4 sur les progres 
realises dans la mise en ceuvre du programme a long 
terme d'action internationale concertee dans le domaine. 
de !'habitation et des installations collectives connexes, 

Reconnaissant !'importance que presentent, pour le 
relevement du niveau de vie des groupes a faible revenu 
dans Jes zones urhaines surpeuplees, des logements satis
faisants et des installations et services collectifs suffisants, 

Reconnaissant !'importance du role. que jouent Jes 
gouvernements dans la planification, le financement et 
!'execution des programmes d'hahitation it bon marche 
et d'installations collectives, 

Considerant qu'en raison de leurs ressources limitees 
Jes pays en voie de developpement et Jes nouveaux pays 
independants eprouvent des difficultes a faire face en 
meme temps aux besoins d'investissements pour des 
projets de developpement economique et aux hesoins 
d'investissements clans Jes domaines de !'habitation, de 
la sante et de l'enseignement, 

Reconnaissant la necessite d'utiliser de fa~on plus 
complete les ressources propres de la population et Jes 
sources locales de materiaux et de financement pour la 
solution du probleme du logement et du developpement 
urbain, 

1. Prie les Etats Membres de proceder a une etude 
de leurs besoins, de leurs politiqties et de leurs pro
grammes en matiere d'habitation, ainsi que de l'ampleur 
des investissements effectues dans ce domaine et pro
venant de toutes Jes sources nationales, et d'indiquer a 
l'Organisation des Nations Unies les secteurs clans 
lesquels une assistance exterieure est le plus necessaire ; 

4 Jbid., quinzieme session, Supplement No 3 (A/4415). 

2. Prie le Secretaire general, a !'occasion de l'eta
hlissement du programme d'action pratique concertee 
clans ce domaine, d'etudier, en consultation avec les 
Etats Membres interesses, la possibilite de disposer de 
services techniques, cl'equipement et de fonds pour insti
tuer ou multiplier des pro jets pilotes concernant : 

a) L'habitation a bon marche et les installations, ser
vices et amenagements collectifs connexes dans les zones 
en cours d'urbanisation rapide des pays en voie de 
developpement : 

b) La production, a partir de sources locales, des 
materiaux, des accessoires et elements de construction 
et de l'equipement appropries pour !'execution de pro
grammes de logement et. de developpement urbain ; 

3. Prie en outre le Conseil economique et social 
cl'etudier, sur la base des travaux deja effectues par ses 
commissions techniques et ses commissions economiques 
regionales, Jes possibilites de financement national et 
international de programmes d'habitation a bon marche 
clans Jes pays peu developpes; 

4. Invite le Conseil economique et social i faire 
rapport a I' Assemblee generate sur la mise en ccuvre de 
la presente resolution et a lui transmettre les observa
tions de la Commission des questions sociales, des com
missions economiques regionales et des institutions 
specialisees interessees. 

943eme seance pleniere, 
12 decembre 196(). 

1509 (XV). Assistance des Nations Unies pour le 
progres de la :(emme dans Jes pays en voie 
de developpement 

L' Asseinblee generate, 
Prcnant acte de la section VIII du chapitre VI du 

rapport du Conseil economique et social4 ainsi que de la 
resolution 771 H (XXX) du Conseil, en date du 
25 juillet 1960, relative a !'assistance des Nations Unies 
pour le progres cl<' la femme dans les pays sous
developpes, 

Rappe!a.nt la resolution 1163 (XII) de ]'Assembler 
generate, en date du 26 novembre 1957, relative aux 
travaux de la Commission de la condition de la femme 
et aux progres accomplis dans- le domaine des droits 
de la femme, 

N otant avec satisfaction l'interet particulier que la 
Commission manifeste i J'egard de la condition de la 
femme clans les pays en voie de developpement, 

1. Exprime l' espoir que les gouvernements des Etats 
Membres, et specialement clans le cas des pays en voie 
de developpement, tireront profit au maximum des pro
grammes existants des K ations U nies tendant a ame
liorer la condition de la femme, qu'ils collaboreront avec 
le Secretaire general dans l'etude qu'il a entreprise en 
execution de la resolution 771 H ( XXX) du Conseil 
economique et social et que !'Organisation des Nations 
Unies et les institutions specialisees, de leur cote, orien
teront davantage leurs programmes vers ce hut ; 

2. Invite le Conseil economique et social et la Com
mission de la condition de la femme a poursuivre leurs 
efforts en la matiere et a prendre, clans le cadre de cette 
etude, Jes mesures appropriees qui conduiraient a une 
assistance speciale de !'Organisation des Nations Unies 
et des institutions specialisees pour le progres de la 
femme clans les pays en voie de developpement. 

943eme seance plenierc, 
12 decembre 1960. 


